
Paris, le 11 décembre 2023

Objet :

➢  Arrêté du 2 novembre 2023 modifiant l’arrêté du 16 avril 2002 relatif aux mo-
dalités d’application du décret no 2002-533 du 16 avril 2002 relatif à l’attribu-
tion d’une prime de métier aux ouvriers des parcs et ateliers du ministère de
l’équipement, des transports et du logement 

➢  Projet de note de gestion 2023 relative aux régimes indemnitaires hors ser-
vice fait des ouvriers des parcs et ateliers affectés aux MTECT-MTE-M

➢Réunion en visio avec la DRH adjointe du 01 décembre 2023 suite à la de-
mande conjointe de la CGT et de FO

Petite revue de presse :
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PAS de GIPA POURPAS de GIPA POUR
LES OPALES OPA  !!!!!!

OPA
    COMMUNIQUÉ

N° 02-2023



INDEMNITAIRE :

Le plafond de la prime de métier augmente de 200€, ce que l’administration 
nous avait annoncé lors de la réunion du 03 juillet sur le catégoriel OPA. On 
nous assure que personne ne sera en-dessous lors de la visio citée en objet.

Traduction : En 2023 il y aura eu 251 jours ouvrés (5 jours/semaine), ce qui fera
une augmentation de 0,79€ de la prime de métier par jour travaillé ...

Doit-on dire poliment qu’on se moque de nous ?

Le CA, pour ceux qui le perçoivent, vient d’être versé sur la paye du mois de no-
vembre, c’est à dire avant les mesures d’urgence de pouvoir d’achat (aug-
mentation du point d’indice de 1,5 % + 9 points d’indice pour les bas salaires +
prime pouvoir d’achat) , annoncées le 12 juin par le ministre de la transforma-
tion de la fonction publique, applicables, et appliquées aux fonctionnaires au 1er

juillet 2023 !!!!!!

Et toujours pas de GIPA* pour les OPA …

Ce  manque  de  considération  de  l’administration  pour  les  OPA  est  manifeste
quand on nous donne une semaine de délai le 14 novembre, pour envoyer nos
remarques par mail sur une note de gestion de l’indemnitaire hors service fait
2023(sic!)

Nous avons dû avec la CGT, réclamer une réunion qui s’est tenue en visio le 1er

décembre, présidée par Mme TRANCHANT directrice adjointe. Nous avons pu y
relever et demander la correction de nombreuses coquilles tout en profitant de
l’occasion pour  rappeler  nos  revendications comme le  passage à 33 % de la
prime d’ancienneté, ce qui est complètement justifié après les deux ans ferme de
travail supplémentaires pris suite à la réforme des retraites. 

 *GIPA:Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat
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SALAIRE :

Ce qui devrait le porter à 11,72€ bruts de l’heure. Tandis que le SMIC augmente
inexorablement la grille de salaire se tasse aussi inexorablement et la catégorie
Ouvrier est de fait vouée à disparaître. Le SMIC a déjà été augmenté par 3 fois
depuis le 1er juillet 2022, la grille de salaire des OPA n’a pas bougé !!!!!

 Source : INSEE

Grille de salaire OPA au 1er juillet 2022 :(

Des miettes ! Voilà ce qu’on nous donne ! 

Les OPA méritent mieux que ça !

Pour Force Ouvrière c’est le salaire !
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